
 

 

 

Le RASED 

est un dispositif  

de l’Éducation Nationale 
 

Il s’adresse à tous les élèves  

des écoles maternelles et élémentaires 

dans le cadre de la prévention de 

l’échec scolaire.  

Il apporte des aides spécialisées  

aux élèves ayant des  

besoins éducatifs particuliers. 
 

 

Il intervient à l’école  

auprès des élèves,  

pendant le temps scolaire,  

à la demande des familles  

ou des enseignants. 

 

Les membres du Rased  

sont des personnes ressources  

pour les enseignants. 

 

 

RÉSEAU D’AIDES 

SPÉCIALISÉES 

AUX  ÉLÈVES   

EN DIFFICULTÉS 

  

DE MENDE-ASH 

 
ANTENNE DE MENDE  

 04 66 65 17 07 

 

ANTENNE DE LANGOGNE 

 04 66 69 00 76 

 

 

ANTENNE DE MENDE : 

 

Groupe scolaire élémentaire 

4 rue du pré claux 

48 000 Mende 

 04 66 65 17 07 

@  rased.mende@ecoles48.net 

 

Maître E : Christine Espinosa 

Maître G : Nadia Sabatier 

 

 

ANTENNE DE LANGOGNE : 

 

École élémentaire publique 

Pré de la foire 

48 300 Langogne 

 04 66 46 00 76 

@  rased.langogne@ecoles48.net 

 

Maître E : Fabrice Lévy 

Maître G : Christelle Cornet 

 

 

Psychologue scolaire : 

Françoise Combes 

 

 
INSPECTION DE L’EDUCATION NATIONALE  

DE MENDE-ASH :  

19 rue du Pré Vival 48000 MENDE 



                    Le maître E 

 

L’aide spécialisée à dominante pédagogique, 

s’adresse aux élèves qui manifestent des 

difficultés persistantes dans les apprentissages 

fondamentaux, sans pour autant nécessairement 

présenter une déficience intellectuelle avérée ; 

quand la pédagogie différentiée, instaurée dans 

la classe, n’a pas permis de rétablir la situation.  

 

Ses missions :  

 

Mission de prévention :  

  -   observations systématiques 

  -   ateliers spécifiques 

 

Mission de remédiation :  

 

 - Redonner aux élèves confiance en leurs 

capacités par l’expérience de la réussite et 

réactiver leur motivation.  

 - Leur permettre de maîtriser leurs outils de 

travail.  

 - leur permettre de prendre conscience des 

progrès réalisés.  

 - mettre en place les conditions d’un transfert  

de leur réussite dans la classe.  

 

Modalités de fonctionnement :  

 

Après information ou autorisation des parents, 

séances individuelles ou en petits groupes, dans 

une classe adéquate, au sein même de la classe, 

pendant le temps scolaire.  

Le maître G 

 

L’aide spécialisée à dominante rééducative 

s’adresse aux élèves dont les difficultés sont 

liées à un manque de motivation et 

d’investissement scolaire pouvant se manifester 

par de l’inhibition, de l’agressivité, de 

l’instabilité, un manque d’autonomie… 

 

Ses missions :  

Mission de prévention :  
  -  Observations,  entretiens, ateliers 

spécifiques permettent de rencontrer des élèves 

d’une même classe d’âge afin de prévenir le 

risque d’apparition d’une difficulté scolaire. 

  -      Observations systématiques du langage 

proposées en MS. 

 

 Mission de remédiation : 

 

  -  Restaurer chez l’enfant l’estime de soi et le 

désir d’apprendre.  

 - Lui permettre d’adapter ses conduites 

émotionnelles, corporelles et intellectuelles.  

 -  Lui permettre de devenir acteur de ses 

apprentissages et de prendre pleinement sa 

place d’élève. 

 

Modalités de fonctionnement :  

 

Séances individuelles ou en petits groupes 

pendant le temps scolaire et après autorisation 

parentale dans un cadre ( lieu, créneaux, 

horaires…) très précis.  

Le psychologue 

 
Le psychologue de l’Education Nationale est 

un médiateur entre enfants, parents, 

enseignants et services de soins.  

 

Il apporte sa contribution à : 

l’analyse du problème et de la demande. 

L’élaboration des propositions d’aide. 

L’évaluation du changement. 

 

Après rencontre et autorisation des familles, il 

peut pratiquer des examens cliniques et 

psychométriques.  

 

Il assure des entretiens avec les enfants 

concernés, leurs parents, leurs enseignants, ou 

oriente les familles vers des structures 

extérieures. 

 

Il intervient dans l’orientation  scolaire.  

 

Il apporte dans un travail d’équipe, l’appui de 

ses compétences pour l’intégration des enfants 

en situation de handicap.  

 

Il a le choix de ses démarches et de ses outils, 

compte-tenu des règles en usage dans sa  

profession ( définies par le code de déontologie 

des psychologues).  
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